
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bruxelles, le 25 avril 2024

REPORT DU VOTE DU PROJET DE LOI AUTORISANT LE 
DÉPLOIEMENT DE FRONTEX EN BELGIQUE : AGISSONS 
AVANT LE 2 MAI POUR L'EMPÊCHER DÉFINITIVEMENT !

Le vote du projet de loi du CD&V visant à autoriser Frontex à exercer des fonctions 
de police en Belgique a été reporté au 2 mai, sous la pression des manifestations 
d'opposition d'un grand nombre de citoyens.

En commission de l'intérieur, hormis le PTB-PVBA, tous  les partis se sont entendus pour 
voter ce projet de loi, y compris Ecolo et PS. Quelles tractactions nauséabondes les partis de 
gauche ont-ils pu mener pour accepter une telle compromission ? 

Les partis de gauche espèrent qu’il sera toujours temps après les élections, d'interjeter appel, 
tandis que "le gouvernement en affaires courantes ne pourrait pas faire adopter d’arrêté royal 
après un vote en séance plénière". Cette stratégie  est  à la fois naïve politiquement et 
inexacte juridiquement. Le CD&V radicalisé sur la sécurisation des frontières ne nous fera pas 
un tel cadeau. Un vote en faveur de la loi Frontex ouvrirait un précédent extrêmement 
dangereux et irréversible.

La Vivaldi voudrait offrir un nouveau chèque en blanc à l’agence européenne dans la Manche, 
en mer du Nord, à la gare du midi, à Zaventem, à Zeebruge, etc. 

À l’heure où activistes, journalistes d’investigation et parlementaires européens tentent de 
démanteler Frontex en mer Egée et en Méditerranée centrale pour complicité de crimes 
contre l’humanité, Fabrice Leggeri, ex-directeur de Frontex, est poursuivi pour complicité de 
crimes contre l'humanité et de torture 1 par la LDH française et l'association Utopia 56. Et le 
gouvernement belge fait entrer le loup dans la bergerie, avec une unanimité déconcertante.

Concrètement, il serait possible pour Frontex d’assurer des missions de police (arrestations, 
détentions et expulsions) en Belgique, à la gare du midi, à Zaventem, à Zeebrugge, etc. 
L’agence européenne est complice de crimes contre l’humanité, elle collabore avec les 

1 https://www.ldh-france.org/fabrice-leggeri-ancien-directeur-de-frontex-poursuivi-pour-complicite-de-
crimes-contre-lhumanite-et-de-torture/
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gardes-côtes libyens, elle participe aux push back en mer Egée, ne signale pas les bateaux 
en détresse, etc.

Dans la suite du collectif Abolish Frontex, le Ciré, le Mouvement Ouvrier Chrétien, le Cracpe, 
le MRAX, Migrations Libres, Getting the Voice Out, ObsPol etc. appellent tous les 
parlementaires PS, Vooruit, Ecolo/Groen et les vrais libéraux à voter contre ce projet de loi.

Nous appelons les associations de la société civile et les citoyens à continuer 
d’interpeler les parlementaires et partis politiques pour empêcher ce texte honteux 
de passer. Nous appelons à une mobilisation collective pour empêcher ce vote le 30 
avril. Écrivez-leur !  2  

Nous réitérons notre solidarité avec toutes les personnes en migration et nous tenons à 
clamer haut et fort notre résistance à ces politiques migratoires répressives et brutales. Ce 
système migratoire, qui repose sur la militarisation accrue des frontières, la criminalisation des 
personnes migrantes et la déresponsabilisation illimitée des États membres ne peut plus être 
réformé ; il doit tomber.

Contact presse : Ginou +32 488/072.286 - abolishfrontexbelgium@riseup.net 

2 Rendez-vous sur https://abolishfrontex.be/
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